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LA RELIGION ET LES DROİTS DE L'HOMME
I

par Prof. Dr. t. Agâh ÇUBUKÇU

Daus l'Uiatoire de la pensee, ies Stoicieus tieunent une place im-
portante parmi İes philosophes qııi se preoccupeut de la Philantbropıe.
Les StoİGİens affirment que la raison et la justice sont au-dessus de
l'Etat, mais aussi ilssoutiennent qu'il y a au-dessus celui-ci les lois uni-
verselles gouvernees par la raison. Les Stoiciensî qui considerent toute
l'humanite comme ime famille, voulainet que chaque individu oheisse
â ces lois. Par le fait qu'ils ont dit que tous les hommes sont freres, ils
ont tente de professer pour ainsi dire laconception de citoyeu du monde.
Meme, en tant qu'un penscur et un empereur, Marcus Aurelius s'est
force du developpement de la philosophie, en soutenant l'unite des ve-
rites divines, humaines et juridİques.

En outre, lesStoiciens ont remarque que plus les hommes dominent
leurs passions et leurs desirs, plus ils se liberent. Ainsi, ils ont soutenu
que Phomme a une valeur d'exİ8tence, independemment de TEtat et
aussi ont-ils essaye de reunir les hommes avec et enaffections humanis-
tes. Ces idees aboulissantes â Pegalite ont ete commentees comme les
pıincipes du bonheurU

Sans doute, le christianisme a anssi attache beaucoup d'importance
â la personalite humaine. II voulait sauvegarder les biens et les droits
de Phomme par les commendements divins. Acet egard, les dits de Matt-
hieu sont tres importants: "Tu ne commettras pas de meurtre; tu ne
commettras pas d'adultere; tu ne deroberas pas; tu ne diras pas de faux
temoignage; honore ton pere et ta mfere; et tu aimeras ton prochain
comme toi meme". "Si tu veux etre parfait, va, vend ce que tu possfede,
donue-le aux pauvres, et tu auras ım tresor dans les cieux. "II est plus

1 V. Kâmıran Birand, tikçağ Felsefesi Tarihi, Aukara 1964, p. IOS-114; Münir Yarkuı,
Büyük Filozoflar, Ankara, ».d., p. 59-77; Münd Kapanİ, Kamu Hürriyetleri, Ankara 1981, p.
18-19.
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facilc â un charaeau de passer par un trou (raiguille q'uıı richc d'entrer
dane le royaume de Dieu. " (Matthieu. 19)

De meme, Mare rapporte: "...Dieu est utıique et gu'il ıı'y en a
d'autre quelui, et queTaimer de tout son coeur, de toute son inteljigence
et de tüute sa force, aiusi qu'aimer son prochain comrae soi-meme..."
(MarC; 12).

JesiıS'Christ a interdit l'injustice et a ordomıe la solidarite, De
plus, il a dit quetout individu peut developper sa personnalite grâce au
progr^s de ses vertus, et que tout clıretieu doit obeir aux ordrrs de Dieu.
C*ets ainsi qu'on a fait rappeler aux empcreurs leur responsabilite de-
vant Dieu et qu'ou a montre la valeur de respect aux droits de l'homme.

Le Christianisıne alimite les pouvoir des empereurs par ses prin-
cipes religieux. Mais pourtant, aux eours des siecles, la religion s'est
ideutiiiee avec l'Etat. et les empereurs gouvernaient arbitraireraent
au nom de Dieu^. On sait que les grands penscurs d'Antiquie. tels Pla
ton, Aristote, n'ont pas donne assez d'importaıice aux droits de l'hom-
me coınme il a fallu. Platon a classe le peuple dans son Etat ideal en
trois classes: les ouvriers, les guerriers. les gouverneurs. Ainsi, il a fait
distinctiön de classe entre les citoyens. Quant â Aıistote, il a pense â un
Etat de çite, oû le but de l'Etat ^tait d'^lever de bons et juste citoyens.
Mais malgre cela, lui aussi il a fait une distinctiön de classe entre les ci
toyens.Et il a penseque l'esclavage etait queique chose toute natureile.
Done, en un mot, il a divise le peuple en deux categories: les ecsIaves et
les libres. De la meme maniere il a subdivise les libers entre eux en
trois classes: Les ricUes, les moyens, Ics pauvres. Bref, Aristote accepte
la distinctiön de classe-^.

Le christianisme par rapport aux penseurs d'antiquite a attache
un peu plus grande importance aux dıoits de Thommc. Cependant,
apres qu'il ait ete devenu religion d'Etat-certains rois ont fait des tyra-
nies, au nom de Dieu.

Au moycn âge, les idees de Saint Thomas et de Marcilius Patavinus
conoerııant la plıilosopihe politique sont trös iuteressantes. St. Thomas
a essaye d'abolir l'arbitrage et la tyranie dans l'administration. II a dit
que les gouverneurs ne devaieut pas agir contre les İbis divines et
les rfegles rationnelles, qui sont etaljlies selon les lois divines.

2 V. Mtiııci Kapani, Kamu Hürriyeflerİ, p. 23-27; Bahri Savcı, lasan Rakİarı ve
Temel özgürlükleri, Ankara 1953, p. İ6-18.

3 V. Kamirau Biraud, op. cit., p. 59, 83-85.
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Maİ6, toutefoİs,St. Thomas a accepte rcsclavagc et a defeudu l'auto-
rite de l'Eglige sur le peuple.

Alors que Marcilius Pataviuus ost un penseur plus libre et plus to-
lerant; İl est distingue surtout par sa defense de libertc de conscieuce.
II a affirme qu'il n'est pas bon d'obliger les gens â croire en Dieu par la
force**.

Aux XVlIe et XVIIP siecles ,eu Europe, i! est ne des doctrines do
droit naturel et de droits <le rhorame mais, dejâ. en Anglcterre du XIII®
şişele, les preraiers demarcbes â cet egard ont ete faits. En 1215 les
anglais ont fait signer au roi Jobu, Magna Carta Libertatum, qui est une
premiere Ordonnance concernant les droits de rhomme. Cette ordon-
nance a limite quelque peu l'autorite de ee roi. Plus tard, les anglais
ont obtenu de nouveaux droits de liberte, avec ces traites: "Petitions

of Rights" en 1628. "Habeas Corpus Act" en 1679, *'Bill of Rigbts" erf
1689 et "Act of Settlenıent" en 1701.

Sans doute, la vie, la liberte et la propriete sont parıni les plus
.importants des drois de l'bomme. En 1690, Locke, penseur libre, a
beaucoup contribu^ au developpement des droits naturels de Thommc.
Selon lui. c'est l'Etat qui doit assurer aux hommes leurs droits indis*
pensables par contrats. Si l'Etat n'assure pas l'uıı des droits des indivi-
dus le contrat n'en plus valide. Done, pour Locke, defendre les droits
des individus est l'un des devoirs principa\ıx de l'Etat; brcf la souverai-
nete appartient au peuple.

A ee sujet, J.J. Rousseau lui-meme fait beaucoup d'effort. Aprfes
lui, Montcsquieu (1689-1755) a sensiblemcnt lutte pour les droits de
l'bomme. Locke a distingue le pouvoir legislatif de celui de rexecutif;
de son cote, Montegquieu a ajoute â ces deux pouvoirs, un troisi^me qui
est le pouvoir judıciaireS.

Du point de vue des developpements des droits de l'bomme. la D^c-
laration d'Independance des Etats-Unis, signe İe 4 Juillet 1776, a une
importance considerahle. D'apres cette Declaration. les bbmmes ont,
de naissance, certains droits, tels, egalite, liberte, \ ie; et l'Etat ne peut
pas les limiter. Deja les Americains ont signale certain droits de l'bomme
en tâte de Constitution de Vireinia. date du 12 Juin 1776.

II est certain que la Declaration des droits de l'bomme et du cito*
yen, signee en 1789 en France, es( un progres important; avec cette dec*

4 V. Miiaci Kiçani, 6p. cit., p. 2S-27.
5 y. Macİt Gökbeck, Felsefe Tarihi, Ankara 1967, p. 460.
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laratiou les Françaİs out assure leurs droits ııaturels, qui sont hors du
tcmps et qui up sout pas transmisabies dos iııdividus aux iııdividus. La
declaraton des Français est d'un caract^re plus uuiversel-et plus efficace
que cclle des Americains. Daus cette declaratioıı on a donne beaucoup
de place surtout aux droits de liberte d'cxpre8sion, de conscieııce, dc
propriete et de vie.

Le probleme des droits de l'Iıomme s'est aciuaiise d'uue façon
permauente'apres la dcuxieme guerre mondiale. L'AUience des Nations
Un.ies fut sigaee le 26 Juin 1945' a San Francisco. L'assamblee generale
a acceptee la Declaratioıı üniverselle des Droits de l'Homme le 10 De-
cembre 1948. Bieu que cette declaration n'oblige pas ses membres â
l'appliguer unanimmement, elle a une importance historiquc et nne va-
leuf spirituelle du point de vuc de F^galite devant les droits de l'bomme,
tels, liberte, choix de croyance, ete.

Şans prendre en consideration la distinction de races, de croyances
et de langues, ladeclaration prevöitquetout lemonde peutprofiteregale
a egale des droits individuels et d'autres droits de differente natura,
economique, sociale, politique. Dans la declaration il y a des articles qui
ont pour objet de parler du droit du vote, de Telection libre, du refuge
et de la fondation des institutions. La derniere article de la declaration

conceme l'interdiction de l'abolition des droits individuels par le ter-
rorisme. Cela veut dire que la liberte qui vise l'abolition des libertes et
des droits n'est pas compatible avec le but de la declaration.

L'assamblee generale des Natious-Unies a accepte ces conventions
en 16 Decembre 1966: "Convention Internationale concemant les droits
individuels et politiques" et "Convention Internationale concemant
les droits economiques, sociales et culturelles". Mais cependant ces
conventions n'ont ete valables qu'apr^s l'accomplissement des forma-
lites necessaires en 1976.6

Outre que ces conventions, Convention Europecnne des droits de
l'bomme a ete signee en 1950, mais elle n'a ete mise en application qu'en
1953. Elle a cbapge aux Etats signataires de porteger les droits de l'bom
me qu'ou a prevu par elle. C'est pourquoi qu'on a forme la commission
europeenne des droits de Thomme, le Tribunal Europeen des-droits de
l'bomme et le Comite Europeen des Ministres^.

6 V. Işın OzkaD, Kudm Hakları, Birleşmiş Milletler Türk Demeji Yıllığı, p. 51-54,
Ankara 1980; Bahri Savcı, İnsan haklanveTemel özgürlükleri, Birleşmiş Milletler TürkDerneği

Yıllığı, s. 91-107; Miinci Kapanı, op. cit. p. 62-69.
7 V. Roiir Aybay. Avrupa İnsan Haklan sözleşmesi ve Türk Pozitif Hukuku, İnsan

Haklan Armağam, Ankara 1978,p. 116-115;Ömer Madra, A^TUpa İnsan Haklan Sözleşmesi ve
Bireysel Başvunı Hakkı, .\ukara 1981.
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Dautre part. Nations-ünios ont pris beaıtcoup de decisions el publie
pIuBİeıırs coramuniqııe8 concernant la genoside. les droita de la femme
et de l'enfant, le racisme, Ic droİt de l'independance des pays cnlonises.
Aııjourd^hui il poursuit aussi fle divcrs travaux â cet egard.

Voyons maintenant le developpement des droits de Tlıomme dans
rislam: l'importance des droits de I'homme est tr^is grande dans cette
religion qui a tant de principes an sujet des droits de I'homme. Avant
rislam la vie de tribu se regnait dans plusieurs regions du monde arabe.
Chaque individn defendait sa tribu. faisant cela, bien sûr il ne respec-
tait pas lesdroits de riıomme et depassaİt les liraites de la justice. Meme,
chez les Arabes le despotisme etait considere comme une tradition po-
litique. La vengeance et le pillage etaieut tres repaiidus. II n'avait pas
de securİte de vie et des biens.

Le droil de famille etait aussi tr^s primilive. Si une femme voulait,
elle pouvait a\ oir des relatious avec au moins dİx hommes. Si un homme
%oulait avbir un eufant noble, il pouvait presenter sa femme a un homme
noble. De meme, deux hommes pouvaient echanger leur femme entre
eux. Malgrb l'intcrdiction, les femmcs noble et libre pouvaient aussi
avoir clandestinement des relations a\ee les autres hommes. En outre
le marİage temporaire etait frequent. Les filles etaient toujours mep-
risables. Done les droits de la femme n'avicnt aucune importance dans
societe arabe j>reislamiquo.

Les versets, reveles au Prophete Muhaınmcd, dans telle circous-
tance, sont d'une grande importance du point de vue des droits de I'hom
me; surtout les versets qui sont relatifs â la justice, au paix, et au par
don, retiennent nötre attention a cet egard: "Tres certainement, Nous
avons cree I'homme en la plus belle stature^;" "Et tres certainement,
Nous avons donne de la noblesse aux Enfants d'Âdem'O"; '\..et la
reconciliation est meilleure"!'; "Les gens formaient une seule commu-
uaute"i2.

L'Islam n'accepte pas la discrimiuation de races et de couleurs.
Cette tradition est ici trbs significative; "Un arabe n'a aucune supe-
riorite â un non-arabe". Nötre Prophbte a donne beaucoup d'importan-

8 V. S. Şakir Ansay, Hukuk Tarihinde İslâm Hukuku, Ankara 1958, p. 192-194.
9 V. Sourale de figtlier »versel 4.

10 V. Sourale de voyage nocturae. verset 70.

11 V. Sourale de fenuues, verset 128.

12 V. Suurute de Vaehe, verset 213.
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ce â Ijomu' conduite. Cest poijrquoi il a conseille Ic perfectiouupmcnt
morale. Ses dits sont İcİ tres remarqııables: "\otro nıeiileur est cclui
qui possfede de bonne couduite''*. '"Je suis envoye pour achever los beau»
tes de la morale"'^. II eu resulle que l'Islam a attch^ beaucoup d*impor-
tance aux droits do l'homme.

D'autre part, islam a tant de prencipes concernant la sauvegarde
de la vie. de la religİon. dola raisini, des bieııs et des generations. D'aprĞs
rislam. il faul saıu egarder les honunes. Tuerct tortureı rhoıumesont
absolument interdits. La vie et la libcrte ne peıuent pas etre objet du
vente et d'aebat.

Dans l'Islam. la propriete iudi\iduelle est un droil fondemantule.
On ne peut avoir gagner de l'argent gue legitemement. Le pillage ct le
vole ne sont pas des moyens de gagner la \ ie. Les femmes peuvent
avoir des biens â part.

De meme, l'Islam assure la libeıte de conscience et de religion. Ces
versels leilennent ici nötre attention: "Pas de contrainte en religion'''^;
"Est-ce â toi de contraindre les gpııs â elre eroyants?""; "or, que t'im-
porte qıril ne se purific pas^S- "Eli İden, rappclle! Tu es un rappel ur,
rieu d'aulre; tu ıı'es pas un intendant sur eux"'^; "Si Nous voulions,
Nous apporterions â chaque âıne sa guidee"-®. LTsIam a aussi prevu la
liberte de croyance des non-musulmans vİvant sous leur paix ainsi que
leur liberte de propriete. De meme que le calife Oraar a respeete les
non-musulraans a Jerusalem, de meme Mehmet II, le conqueıant, a
respeete les chretiens a istanbul. Acause de leur religion il ne les a pas
forees pour l'Islam.

L'Islam a rejete totalemeut la supcrslition, l'idolâtrie et le pelit-
heisme. Les voies d'appel a l'Islam sont celles de sagesse et de bonne
conduite. Cela est bien indique dans Ic Corau: "Par la sagesse et la bonne
exhortatiou, appellc aıı seuticr de ton Seigııeur'"J.

L'Islam a aussi attaclıe beaucoup d'importance â la sauvegarde
de la raisoiı. La raison quc Dierı a donn^e a l'homme est ime lumiere

13 V. Ahmed b. Iluubcl .CT. V, p. 411.

M Voir, Ilıyan tlûm ad-Diıı de Cozznli, u prnpos des traditions conscernanl la morale,

T. III. p. 50-52. Epyple s.d..
15 al-Cazzalî, ap. cil. p. 49. Egyple ».d.
16 Sourate de Vache, 256.
17 Sourule de .lona». 99.

18 Sourale d'il s'esl rcnfrogıı^. 7.
19 Sourale d'envoleppanl. 21-22.
20 Sourale de prosternement. 13. ' •
21 Sourule d' alıeilie», 125. ^
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et une energie divine. Le Prophfete Muhaınmed a dit "celui tjui ıı*a

pas de ralson n'a pas tlc religion"^: "Au jour du jugement, les Kommes
se rangeroııs selon Içur intolligence"23. En oııtre, il a permit Mu'az I).
Cebel de faire raisonnement pour r^pondre â diverses question8 dans
les cas necessaires, lorsqu'il l'a nomıue comrae gouverneur â Yemen, la
Raison a ete acceptee comme une source de la jurispuridence apres le
Coran. la Tradition et la Consensııs.

Le ProphĞte Muhammed a interdİt l'usage de l'alcol et d'autrcs
boissons qui contiennent des matiers alcoliques â cause de leur dommage
h la raison. II a aussi interdit la magie et la sorcellerie qui ne sout pas
compatibles avcc les priııcipes de la raison. Ceux qui eroienl aux nıagicieus

et aux sorciers ııe sont pas vrais musulmaııs-'L

Un autre but de l'Islaın est de sauvegarder la generation. Le nıoyen

le plııs sûr pour cela est le mariage legitime. L'Honneite et TacGord
reciproques des partenaires sont des conditions fondementalcs de la fa-
mille. Du point de vue de l'educatiou de renfant, il est Ires necessaire
aux parents de savoir leur devoir euver.s eux-meme et leurs enfants.
PİU8 l'harmonie et Paffection dominent la familie, plus les enfants sont
psychoIogiquemcnt forts.

L'Islam a donne assez d'inıportance â la justice, qui est l'esseiitiel
des droits de riıomme. Ces versırts ııous indiquent bieu son importance:
"Ho les croyants! N'entredevorez pas \"os bieus â tort: mais que ce soit
par negoce avcc votre consentement mutucl"-^, "O ınoıı peuple, emplis-
sez la mesure et le poids, avec justice, el ne faites pas perdre aux gens
leurs biens "Dieu \ ous coınmande, en \ erite, de rendreaux gens
leui's depots, et quaııd vous jugez entredes gens, de jugeravec equite"27;
"Ho les croyants, Allons, debout, temoins pour Dieu avec justice! fût-ce
contre vous-meme ou eontre p^re et möre ou proehes parents et qu'il
s'agisse d'un richo ou d'un hesogneux..."-®; "Ho les croyants! Allons!
debout, temoins pour Dieu avec justice! Et que la haine d'un peuple
ne vous incite pas a ne pas faire l'equite. Faites l'equite: c'est plus proche
de la piete...''79.

22 1. Agâh Çubukçu, islâm'da Ahlâk ve Manevi Vazifeler, Ankara 1974, p. 97; Ahmet
Naim, İslâm Ahlukımu Esasları, İstanbul, 1963. p. 36.

23 V. Gazzâlî. thyâ, T. I. p. 8-4.
24 V. Osman Keskioğlu, islâm Hukuku, .tnkara 196İ9, p. 37.
23 Suurate dc fcmmes, 29.
26 Souratc de Houd, 85.

27 Sourate de femmes. 58.

28 V. Soun.lc «e i'emmes, 133.
29 V. Sourute dc pilatcau servi, 8.
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L'Islam a prövu diverses peiacs contre differonts delits, tels que,
peines» Icgalcs. peincs discretionnaires. tulion. oomposition pecuniaire;
pcines legales s'appliqucnt a la fornicatiou, au vole, â l'usage de Tal-
colet aıı camhriolage. Alors que dans Ic judaisme le talion doit s'app-
Iiquer â n'importe qııclle circonstance, dans i'lslam jinedoit s'appliquer
qıi.e s'il y a l'lntention dans rhomicide. En outre, il importc de pre-
ciser que L'IsIam encourage les parcnts de la viclime â pardonner le
coupable â la placo du talİon; ainsi, il humaniso Ics pcines. L'Islam
a aboli le tributarisme, 11 a considere coupable cehilqui a tııe des escla-
ves et des etrangers en sejnur en pays d'Islam.

L'Islanı a aussi ordoıme la paix et le pardon, en blâmant la ven-
geance. II a couseille la repenitence.

I.a compisition pecuuiere est une sorte d'amende. Les pcines dis-
cretioımaires sont des soıtes de peine que le juge peut donner par sa vo-
lonte indi\ iduclle au cas oû la Lois u'a aucune prescription. Ces peinea
nepem'ent elreappliquees que s'il y a assez de preuves «'t de temoins '̂̂ .

L'Islam a attaehe assez d'importance a la responsabillte et aux
devoirs envers les parents. Ici sont tres significatifs ces \ ersetsdu Coran:
"Adorez Bieu el ne Lui donnez quelque associe que ce soit. De la boute
envers les pereset meres. les proches. les orphelins. les pau\ res, le voİsin

apparentc et le voisin etranger, le proehe compagnon ı-t l'enfant de la
route et quiconque est esıla\e entre vos mains"3i; "Et voilâ que ton
Seigneur a decrete: "N'adorcz que Lui - De la bonte envers les Pere-et
mere: si l'un. d'cux ou tous deux doivcnt atteindre la vieillesse pr^s de
toi. alors ne leur dis point: Fi! "et ne les repousse pas, mais dis-leur nob-
le paroie"^-.

De meme, İ'lslam a attaclu' beuaucoup d'impartanee aux droits des
voisins. A ce sujet ces traditions du Proph^te sont assez remarquable:
"Cehli ıpıi dors tout en sachaut que son voisin est faim ıı'est pas parmi
nous"^^. "CeliJİ qui croit en Dieu et jugeıııcut deruier, qu'il ol'frc â son
hâte et ses relatifs'"^'^. "Celui dont le mal no dunue pas de confiancc â
son voisin ıı'est pas musulman"^5. "Le meilleur parmi les amis de Dieu

30 V. f-'abri Şukir Ausay, op. cit. p. 280-293.

31 V. Sourate de Femmes, 36.

32 V. Sourate de Voyage uoctume, 23-24.
33 V. Ali Himınel Berki, 239 Hadi», p. 164-165. .•Vnkara 1968.

34 Y. Se^me lladi>ler, Livre 4, p. 7, Ankara
35 V. Berki, op. cil. p. 164.
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est celui qui est meilleur poıır ses amis; le meilleur parmi les voisins est
celui qxıİ fait d\ı bien pour ses voİ8İns"36.

L'Islam rappelle tr^s souvpnt lelaideurde la vengeance; par eontre
il ordoııne le pardon et la piti^; citons ici quelques traditions du Prop-
hHe: "Ne rapprochc pas avec vengeance de cehli â qw' tu garde racune,
soit en mesure avec, lui, un jour il pourrait deveuir ton ami"3^. "Le
meilleur des hommes est celui quİ fait du bien le plus"^®, "Evitez de
faire rinjustice, pmce que Tiııjusticc est Tohscurite du jour de juge-
ment"39. İci Dieu a aussi dit: "... Et pour les prevarioateurs, pas dese-
coureurs''40. "..que les prevaricateurs n'auront ni ami z61e, ni interces-
spur ob^i""*'.

En İslam il est aussi important desauvegarderîes droits des enfants.
Uya beaucou|j de commenderaents â propos de leur education pbysique
et spirituelle. Les traditions du ProphMe sont tr^s reınarquable â cet
egard: "Faites du bien pour vos enfants"-»!. "Dieu comblo celui qui
aide pour l'education de son enfant"^^. "Jl est un devoir sur le p6re de
donnerun beaunomâ sonenfant et del'eduquer dela mcilleure façon."^
''Lorsquc vous faites du cadeau pour vos enfants, soyez juste enveıs
eux"^5.

II y a certaines persouncs qui ont reprocbe â l'Islam, â cause de son
attitude envers l'esclavage. Pourtant c'est l'Islam qui dans son contexte
hİ8toriqu<', a contribue beaucoup a l'abolition de resclavage. Sans
ıloute lors de Naissauce de l'Islam, Tesclavage etait une source econo-
miqup mondialc-A cause de IrĞs diverses raisons, les hommes devenaient
esclaves. Les retenus de guerre devenaient esclaves ou bien etaient
tues. Parmi les causes les plus importantes d'etre esclave nous pouvons
citer la guerre, renle\ ement, la vole, la fornication. Les Descendans des
familles esclaves etaient aussi consid^res esclaves. Les enfants d'ıme

möre esclave etaient aussi esclave, meme si leur p&re etait libre.

36 V. Berki, op. cit. p. 129.

37 V. Berki, op. cit. p. T.
38 V. Berki op. cit. p. 130. .

39 V. Burslam-Erdetn, Mobyiddin-i Nevevrnİn Riyazu's-Salihîn çev. Ankara 1967, T. I,
p. 252.

40 V. Soıırate de Plateau »er% i, 72 et de Vache, 270.
• 41 V. Sourate de Pardonneur, 18.

42 V. Seçme Hadîsler, İhre 3, p. 30.
43 V. GazMlî. İhyau ITlûra ad-Din, T. II, p. 217 et la m?me p. nole6.
44 Y. ibid el note 3.

45 V. Al-Buharû Kitab abCami as-Sabih. T.11, Leyde 1862, p. 134; Ibyo, 11 /217.
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L'IsIam a poursuit ime voie evolutive aux coıırs du temps poıır

1abolition de l'esclavage. Au debut, il a supprime toutes les caiıses autre
que 1heritage et la guerre. Puis, au fur et â mesııre il a restreint les cou-
dıtıons de Tcsclavage par voie d'heritago et de guerre. Par exenıplc,

les enfants d'une p^re libre etaient consideres libres meme si leıır mere
^taıt esclave. L'Islam a douue aux administrateurs le droit de liberer les
esclaves retenus dans diverses guerres, soit par voie d'exchange entre
les esclave musuİmaus et uon-musulmans, soit par voie d'impots et le
plus souvent sans rien demander. De plus, L'Isiam a aeceptĞ tant de
possıbılites pour la liberation des escla\es. Alors gu'avant l'Islam, le
droit de liberatİon des esclaves appartenait â I'̂ at. C'est pourguoi si
quclqu'un liberait son esclave sans l'autorisation, il devait payer un
amende; L'Islam, loin de monopoliser le droit de liberation des esclaves,
facilitait leur liberation, et l'ordonnait. Le but final de l'Islam etait
suppıimer cet institution. C'est pourguoi d'apr^s l'Islam si quelqu'un
dit par hasard qu'il a libere son esclave, celui-ci est considere libre. Si
ım libre avait fait un testement de liberation et s'il mort a\ ant deki
l'esclave est considere ım libre; et meme sİ l'esclave est une femme. les
eniants qu elle metlra au raonde seront consİderes libres pour la meme
raison. Et aussi un esclave ou une escla\'e peut a\oir sa lİberte contre
une certaine somme d'argents ou d'objets sur quoi l'esclave et le soig-
neur tombent d accord. L'Islam fait aussi appel aux libres musulmans
au sujet de liberaiton des musulmans esclaves. C'est pourguoi Dieu
a dit: "Et quant â ceux de vos esclaves qui cherchent contrat d'af-
ranchisscment, alors passez contrat avec cııx, si vous savez du bien en
eux, donnez-leur des biens de Dieu Qu'Il vous a donnes"''?.

De nı6me, les penseurs musulmans ont fait un fond d'etat pour la
liberation des esclaves. Contre repenitence de plusieurs delits, L'Islam
a ordonne la liberation des esclaves. Les maitres qui ont tue un homme
ou bien ont rompu leur jurement doivent liberer un esclave. 11 a eu
l'occasion de liberer un esclave au cas oû on a rompu le jeûnc -

Le Prophötc Muhammed a parle de la recompense contre la libera
tion des esclaves dans ses plusieurs dits. Bref, l'Islam ^ait pour İ'abo-

lition de l'esclavage^^.

Lislam a aussİ attache beaucoup d'importance â la pcrsonualitc
de Thomme et k sa responsabilite. Malgre que Jabriyj-a n'ait pas ac-

47 V. Sourate de Lumiere, 33.
48 V. Ali Abdu'l-Vahİd Vafi, Mevkıfu'I-lslâm Min ar-Rıkk (L'esclavage selon L'Islam),

trad. Kemal Işık, tlohiyat Fakültesi Dergisi, T. IX, 1961, p. 207-212, Ankara 1962.
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corde â Thommo une libcrte de choix et une volont^, Mu'tazilisme a
soutenu la liberte hıımaine. D'aulre part Ash*ari et Maturudi ont parl6
de la liberte humaiue. D'aprfes les ecoles claa8İques, en general, Dieu
gouverne toııtes les chosses par sa volonte toute puissante, pourtant
rhomme, lui, aussi, a une voİont^ paı qnoi 11 peut librement cboisir un
acte h faire ou nou. A caiıse de sa volonte, J'hoınme a sa responsabilite.
Dieu a donne â rhomme sa liberte de choix.

D'aprĞs rislam, meme le calife ne peut pas arbitrairement agir.
II doit agir tout en prenant en consideration les eommendements de Dieu.
Le Coran, avec ses plusieurs versets,- a souteiıu les droits de Thomme.
Beaucoup de grandes figures musulmanes se sont forc^ de repondre,
par la vole d'analogie, aux problemes 80Cİaux qui n exİ8taient ni
dans le Coran, ni dans la tradition. Abu Hanife, Malik b. Anas, Shafii
et Ahmet b. Hanhal sont parmi les grands juristes.

Ils ont beaucoup contribue au d^veloppement de la jurispuridence
nıusulmane.

II Va eu un grand developpement des droits de 1homme chez les
Ottomans. Surtout a\ec la declaration de Gülhane en 1839. Les droits
da'lhomme ont ete precisc et explicitement codifies. Cette declaration
voit tout le monde ^gal dev ant les lois sans prendre enconsideration leur
distinotion de religion. Les droits de vie, de propriete et de prosperite
ont ete assures. Le systĞme d'administration, de finance, d€ jurispru-
dence et de service militaire a ete reorganise. Un des plus importants
de cettedeclaration est ce qu'on ne voit pas une difference entreles mu-
sulmans et les chretiens devant les lois. En outre, les pouvoirs des sul-
tans ont ete limites. Le Ferman reformateur signe en 1856 est un autre
important progre en developpement des droits de l homme. Av^ec ce
ferman on a declare une fois de plus l'egalite du peuple ottoman, soit
musulman ou non. Les musulmans et les chretiens etaient non seulement
egaux devant les lois, mais aussi ils auraient les memes droits dans Fad-
ministrrtion, dans I'impot, l'education, dans le culte. La torture etait
interdite. Le reformateur (ıslahât) consolidait le Gülhane Hatt-ı Hüma
yun quaul a l'essentiel. On a fonde Conseil d'Etat et etabli le systdme
d'61ection regionale.

Puis les ottomans ont developpe les droits de l'homme avec la dec
laration de premier regime constitutionnel en 1876 et de deuxiĞme en
1908. Les droits de l'homme sont devenus les articles de la Constitution
et ont forrae une codification. appele Mecelle, avec quoi ona resolu les
problemes contemporains. Les ottomans ont essaye de reorganiser TEtat
en prenant l'Islam comme base.
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L'Islam a conseilM ia voie de paix; cest pourquoi Dieu a dit: "et
la recoliciliation est meiUeur "Et ma misericorde embrasse toute

chose"'®. Ces versets nous demande d'Ğtre luı musıılmaıı tendre. Le

Propböte Muhammed etait pleiıı d'affection et de tendresse â legard des
hommes. L'amour, l'^spoir et la paix ont ete tr^s develoj)pes en Chris-
tianisme. Malgre les ptincipes de deux religiong, concernant les droits
de l'homme, aujourd'hııi l'humanite n'a pıı atteindre son, }»onheur
voulu. II n*est pas utile â l'humanite de mettrc la valeıır matericlle et
economique en tete de» toutes le% autres valeurs.

Dans le monde actuel, il y a des pays developpes et des pays non-
developpes. Les riches ne veulent pas comprendre les pauvres. Aujourd'-
hui les hommes ont bcaucoup de facilit^s. mnis poıırtant ils n'ont pas
encore trouve le vrai bonheur.

Le developpemenl teclmoIugique et industriel a fait polution dans
l'air, dans les mers et dans les rivi^res; ainsi les beautes, les richesses,
l'abondance de la nature sont â corrupter. Sans doule les hommes onl
aussi le droit d'aspirer le propre air. Dans nötre monde, la torture et
İ'assasinat accroitcnt sensiblement. Dans plusieurs endroits, le droit de
vie est sous la menace. Le collectivisme dans divcrs asperts de la vie
est prefere au individualisme.

Le decroissement de matUircs premiercs. Turbanisation rapide,
le bruit et l'armement exces8İf font des effets negatifs sur la sante des
hommes. L'individu devient du plus en plus machiııe mais en devenant
de plus en plus iguorant de sa vie spiıituelle. Ces deux relİgions c'est-
â'dire l'Islam et le Christianisme se perdent de plus en plus de leur ef-
ficacite. Bref, les valeurs sup^rieurs, telles, la paix, l'amour, Tamitip
ne dominent plus souvent l'homme. Cest les interets materialistes indi-
viduels qui dominent l'homme, mais naturcilement ils ne lui donnent
pas son bonheur. II est plus utile que l'Islam et le christianisme doivent
repondre â certaiııs problemes de l'humanite, et ainsi on pourrait sig-
naler l'importance deS \'alcurs supericures, a cotc celles <lcs valeurs eco-
nomiques.

La croyance en Dieu et en vie future et la responsabilite humaine
exİ8tent dans ces deux religions: la justice est un des priucİpes les plus
importants du systeme morale de deux religions. La place de la paix et
de l'amour est grande dans ces dcux religions. Done, nous, les musulmans,
avec les chretiens, nous pouvons soutenir les droits de l'homme d'une
façon plus efficace et ainsi pouvons-nous nous servir â la paİx mondinie
et aux hommes, creatures de Dieu. .

49 V. Sourate de Femmes, 28.

50 V. Sonrate de limbes, 156.




